
 

délibération n° C2025-061 

du comité syndical 

Séance du 19 décembre 2025 

Modification du tableau des emplois 

 

Nombre de délégués en exercice  : 72 

Nombre de délégués présents : 40 

Nombre de pouvoirs : 11 

Nombre de votants : 51 

 

Le dix-neuf décembre deux mille vingt-cinq, à dix heures, le comité du Syndicat Départemental d’Energie et 

d’Equipement du Finistère, convoqué le 11 décembre 2025, s’est réuni à Quimper, à la salle des conférences du 

SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 

 

Etaient présents : Secteur d’ABERS/IROISE : François BIZIEN (Le Conquet), Antoine COROLLEUR 

(Plourin), Gildas FOREST (Brélès) a reçu pouvoir de Georges GOURVENEC, Joseph GALLIOU (Tréglonou), 

Roger TALARMAIN (Plouguin) a reçu pouvoir de Alban LE ROUX, Alexandre TREGUER (Landéda) - 

Secteur du CAP-SIZUN : Rémy LE COZ (Plouhinec), Philippe LE MOIGNE (Douarnenez), René SOUBEN 

(Mahalon) - Secteur du CENTRE : Georges MORVAN (Scrignac), Denis SALAUN (Plonévez-du-Faou) - 

Secteur de CROZON-CHATEAULIN : Joël BLAIZE (Plomodiern) a reçu pouvoir de Gilles SALAÛN, 

Xavier BOREL (Le Faou) a reçu pouvoir de Philippe BRUN, Jean-Michel LEZENVEN (Argol), Brigitte 

PAVEC (Pleyben) - Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN : Pierre-Victor CHARBONNET (Plounéour-

Brignogan-Plages), Gérard LE MEUR (Pencran), André POSTEC (Logonna-Daoulas), Jean-Yves QUERE 

(Ploudaniel) a reçu pouvoir de Christophe BELE, Secteur de LANDIVISIAU/HAUT LEON : Marie-Claire 

HENAFF (Saint-Vougay) a reçu pouvoir de Gilbert MIOSSEC, Hervé JEZEQUEL (Saint-Pol-de-Léon), Daniel 

LE SAINT (Sizun) a reçu pouvoir de Jean JEZEQUEL, Francis MOINE (Lanhouarneau) - Secteur de 

MORLAIX : François HAMON (Saint-Martin-des-Champs) a reçu pouvoir de François GIROTTO - Secteur 

du PAYS BIGOUDEN : Stéphane LE DOARE (Pont-l’Abbé), Jean-Yves ROZEN (Plobannalec-Lesconil) - 

Secteur de QUIMPER : Laure CARAMARO (Fouesnant), Alain DECOURCHELLE (Pluguffan), Thomas 

FEREC (Briec de l’Odet),  André LAUDEN (Plonéis), Jean L’HARIDON (Landudal), Pascal MIOSSEC 

(Langolen), René ROCUET (Saint-Evarzec) - Secteur de QUIMPERLE/CONCARNEAU : Jacques 

RANNOU (Rosporden) a reçu pouvoir de Michel TANGUY, Marie-José TOULLEC (Bannalec) - Collège des 

EPCI : Michel JOURDEN (Pays d’Iroise Communauté) a reçu pouvoir de Yves ROBIN, Pascal KERBOUL 

(Communauté de Lesneven Côte des Légendes) a reçu pouvoir de Yvon POULIQUEN, Denis MAO 

(Concarneau Cornouaille Agglomération), Julien POUPON (Communauté d’Agglomération de Landerneau-

Daoulas), Bernard SALIOU (Communauté de communes de Haute Cornouaille) 

Excusés : Christophe BELE (Kernouës), Gilles SALAUN (Communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-

Porzay), Gilbert MIOSSEC (Communauté de communes du Pays de Landivisiau), Philippe BRUN (Crozon), 

Georges GOURVENEC (Ploudalmézeau), Jean-Louis BLOT (Névez), Pierrot BELLEGUIC (Kergloff), Michèle 

LALLOUET (Châteauneuf-du-Faou), Yves ROBIN (Porspoder), Jean-Pierre GILET (Mespaul), Jean 

JEZEQUEL (Plougourvest), Nathalie BERNARD (Plougasnou), Gilles CREACH (Taule), François GIROTTO 

(Plouégat-Moysan), Alban LE ROUX (Carantec), Yvon POULIQUEN (Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner), Hervé 

HERRY (Ergué-Gabéric), Michel TANGUY (Trégunc), Jean-Louis BUANNIC (Communauté de communes du 

Pays Bigouden Sud), Jean-Noël EDERN (Haut Léon Communauté), 

 

Assistaient en outre : 

Services du SDEF : Jacques MONFORT, Emmanuel QUERE, Christian HENAFF, Morgane BOULIERE, 

Laurence LE VELLY et Marilyne HALL 

 

Est élu secrétaire de séance : Xavier BOREL 
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Modification du tableau des emplois 

Délibération N° C2025-061 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée délibérante : 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales et notamment des articles L.313-1, 

L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe 

délibérant de l'établissement. Ainsi, il appartient au Comité syndical de déterminer l'effectif des 

emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 

 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,  

Vu le décret n°88-145 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le tableau des emplois, 

Vu l’avis favorable du CST, séance du 12 décembre 2025 

 

Considérant la nécessité d’apporter des modifications au tableau des emplois pour : 

• 8 postes de chargés d’affaires électrification, éclairage public et communications 

électroniques, responsables de secteurs géographiques, 

• 1 poste de chargé de développement durable, responsable de secteurs géographiques 

• 4 postes de chargés d’affaires éclairage public, responsables de secteurs géographiques 

 

Le président rappelle les délibérations n°26-2006, n°05-2007, n°02-2008, n°03-2009, n°18-2011 

modifiées par n°42a-2015, n°C2017-21, n°C2022-08, n°C2016-03, n°C2019-18, n°C2021-08, et 

n°C2025-038 portant créations de postes. 

 

Le Président propose à l’assemblée de modifier les grades minimum et maximum en les calibrant en 

catégorie B et A au lieu de C et B comme suit : 

 

Libellé 
emplois 

Grade 
 minimum 

Grade maximum 

 
 

Chargé d’affaires électrification, éclairage public et communications électroniques 
Responsable de secteurs géographiques 

Technicien B Ingénieur  A 

Chargé d’affaires  éclairage public  Responsable de secteurs géographiques Technicien B Ingénieur A 

Chargé de développement durable Responsable de secteurs géographiques Technicien B Ingénieur A 

 

Après en avoir délibéré, le Comité, à l’unanimité, décide : 

 

➢ La modification du tableau des emplois, avec effet au 1er janvier 2026, comme indiquée ci-

dessus pour les huit postes de chargés d’affaires électrification, éclairage public et 

communications électroniques, responsables de secteurs géographiques, le poste de chargé de 

développement durable, responsable de secteurs géographiques et les quatre postes de chargés 

d’affaires éclairage public, responsables de secteurs géographiques. 

 

 

Le 22 décembre 2025 

Antoine COROLLEUR,  Xavier BOREL 

Président du SDEF Secrétaire de séance 


